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Rechercher








  


          Ou choisissez parmi nos propositions :

          
            
  
      Je suis un particulier
  
  
  je rencontre un problème de ...
Droit de la famille
Droit des sociétés, patrimoine et fiscalité
Droit du salarié
Droit de la consommation
Droit des locataires / proprietaires
Baux d'habitation
Droit public - fonctionnaire
Droit de la construction
Droit des étrangers
Droit des victimes
Droit pénal
Droit immobilier
Copropriété
Relations entre voisins
Sinistre




  
  
  

Qui contacter ?





            
  
      Je suis un professionnel
  
  
  je rencontre un problème de ...
Droit social des employeurs
Droit des sociétés, patrimoine et fiscalité
Droit des marques, droit d'auteur, propriété intellectuelle
Droit de l’informatique et de l’internet
Impayés client
Professionnel de l'immobilier
Propriétaire de terres / vignes et forêt
Exploitants Agricoles et Viticoles
Droit des professionnels de la santé
Droit des professions libérales (hors santé)
Collectivité territoriale, autorité administrative
Baux d'habitation
Relations avec un preneur ou bailleur commercial
Copropriété
Relation entre voisins
Sinistre
Droit de la construction




  
  
  

Qui contacter ?





          

        

      

    

    
      
    
  
    
      
              
          

            
    
  
    

      
  
    
      
      
      
      
  



  



      
  



  



      
  



  



      
  



  



      
  



  



    

  
          




  


  


        

                    
            
    
        
      	
                    
                                                    
                    Prendre un RDV
        
	
                    
                                                    
                    Nous rejoindre
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              Toggle navigation
              
              
              
            
                  


                          
              
    
      

                            	
                Compétences
                                                            
                            
  
  
    
            Pour les particuliers



  
    
      
      
      Droit de la famille
Droit des sociétés, patrimoine et fiscalité
Droit du salarié
Droit du fonctionnaire
Droit de la construction
Droit des étrangers
Droit des victimes
Droit des accusés
Droit immobilier
Droit des copropriétés
Voisinage
Sinistre

    

  
          




      
  





                                                                        	
                Tout voir
                            


    
                            
  
  
    
            Pour les professionnels



  
    
      
      
      Droit des employeurs
Droit des sociétés, patrimoine et fiscalité
Droit des marques, droit d'auteur, propriété intellectuelle
Droit de l’informatique et de l’internet
Propriétaire de terres / vignes et forêt
Exploitants Agricoles et Viticoles
Droit des professionnels de la santé
Collectivité territoriale, autorité administrative
Droit du preneur ou bailleur commercial
Droit des copropriétés
Droit de la construction

    

  
          




      
  





                        

                                                
	
                Équipe
                            
	
                Le Cabinet
                                                                                                        	
                Présentation
                            
	
                Honoraires
                            
	
                Avis clients
                            


    
                                                
	
                Articles juridiques
                            
	
                Presse
                            
	
                Contact
                            
	
                FAQ
                            


    


  

  


          

                    
  
  
    

                              
              
    


  


          

              
            
                  

                
                
                          
            
      
            
            


      
    
            
  
    
      
      
      

    
        
            Droit des victimes

        

        
            Pour les particuliers
        

        
            Retour à la liste des compétences
        

    

    
        Vous avez subi des blessures, du fait de violences volontaires ou involontaires, vous avez perdu un proche. Vous êtes victime d’un accident du travail, d’un accident de la circulation, ou d’un accident de la vie quotidienne. Vous subissez des préjudices suite à une prise en charge médicale qui ne s’est pas déroulée comme prévu. Nous vous accompagnons dans toutes les démarches tendant à la reconnaissance de votre statut de victime. Nous vous assistons également devant toutes les juridictions devant lesquelles le responsable est susceptible d’être poursuivi (Cour d’Assises, Tribunal Correctionnel, Tribunal de Police). Enfin, nous vous aiderons à obtenir la meilleure indemnisation possible de vos préjudices, que ce soit auprès du responsable, d’une assurance ou d’un fonds de garantie et ce, dans un contexte aussi bien amiable que contentieux. Ne restez pas seul. Le Cabinet ACG a développé une compétence spécifique en matière de Droit des victimes et d'indemnisation du préjudice corporel.


    



    

  
          





      
    
      Laissez-vous guider :

      
  
  
  
  je rencontre un problème de ...
Victime de viol
Victimes de violences, violences conjugales
Proche de victime : homicide
Victime des accidents de la route / circulation
Victime d’un préjudice suite à une prise en charge médicale
Victime des accidents de la vie : chute, contrat d’assurance
Victime d’attentat
Victime d’accident collectif : bus, train, crash d’avion




  
  
  

Qui contacter ?




    

    

  

    
        
        
                    [image: Les avocats du cabinet ACG soutiennent les victimes]



      
  
    






      
    
            Une équipe d'avocats dédiée aux victimes



      

      
            
  
    
      
      
      Victime de viol
Victimes de violences, violences conjugales
Proche de victime : homicide
Victime des accidents de la route / circulation
Victime d’un préjudice suite à une prise en charge médicale
Victime des accidents de la vie : chute, contrat d’assurance
Victime d’attentat
Victime d’accident collectif : bus, train, crash d’avion

    

  
          





      
  


    

  


  
  
  

  

              
                          Contact
              

      
            
    
    
            

      
            
  
    
      
      Nos bureaux

    

      
      
      
  ACG Associés Reims

  16 rue du Clou dans le Fer,
        51100 REIMS

  T. 03 26 05 43 62



  ACG Affaires Reims

  Accueil : 16 rue du Clou dans le Fer,
        51100 Reims

  T. 03 26 05 43 62



  ACG Troyes

  6 boulevard Carnot,
        10000 TROYES

  T. 03 25 73 00 77



  ACG Châlons-en-champagne

  5 rue de l'Arquebuse,
        51000 Châlons-en-Champagne

  T. 03 26 69 32 42



  ACG Evry

  Immeuble Le Mazière, 1 rue René Cassin,
        91000 Evry

  T. 03 26 05 43 62



  ACG Paris

  176 rue de Rivoli,
        75001 Paris

  T. 03 26 05 43 62



    

  
          





      
  



      
            
  
  
  You must have JavaScript enabled to use this form.




  
  
  

  
  
  


  
  
  

  
  
  


  
  
  

  
  
  


  
  
  

  
  
  


  
  
  

  
  
  


  
  
  
  




  
  
  


  
  
  

      J’autorise ACG à conserver et à utiliser mes données personnelles dans le but de me recontacter
  
  
  

Envoyer le message



  
  
  Le Cabinet ACG met en œuvre un traitement de données à caractère personnel vous concernant conforme au Règlement Européen (UE) 2016/679 du 27 Avril 2016, aux principes de la Loi Informatique et Libertés et plus largement à toutes les dispositions légales en vigueur, afin de gérer et répondre à vos demandes effectuées via ce formulaire. Les données collectées sont destinées au personnel habilité du Cabinet ACG Les renseignements obtenus resteront strictement confidentiels. Les courriers électroniques sont conservés sur support informatique le temps pour nous de vous fournir une réponse. Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation de vos données. Ces droits peuvent être exercés, en justifiant de votre identité. Pour les exercer, vous pouvez nous contacter par voie électronique : contact@acg-avocat.com. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.



  
  
  



  





      
  


          

  
    




              
                          Documents utiles
              

      
            
    
    
            

      
            
  
    
      
      Quels documents nous fournir ?

Le cabinet ACG met à votre disposition un ensemble de documents utiles en téléchargement libre et gratuit.

    

      
      
        
  
        
    

 Attestation de témoin




Vous avez été témoin de faits qui peuvent influencer un procès ouvert devant une juridiction civile.





Télécharger



  


  
  



    

  
          





      
  


          

  
    




              
                          Actualités juridiques
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    Quelles réponses face au harcèlement scolaire ? 

    Publié le 28 novembre 2023
            - Thème(s) : Thème : Droit des victimes, Thème : Droit pénal
          

    
      Le harcèlement scolaire est aujourd’hui devenu un problème sociétal profondément enraciné dans la société.

Focus sur les solutions politiques, pénales et disciplinaires à disposition des victimes et de leurs parents. 
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    La Cour de cassation confirme sa position en alignant la pension d’invalidité sur le régime de la rente accident du travail

    Publié le 13 septembre 2023
            - Thème(s) : Thème : Droit des victimes
          

    
      La Cour de cassation confirme sa position en alignant la pension d’invalidité sur le régime de la rente accident du travail : la pension d'invalidité ne répare pas le déficit fonctionnel permanent (DFP).
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    La Cour de cassation opère un revirement attendu sur la rente accident travail 

    Publié le 06 février 2023
            - Thème(s) : Thème : Droit du salarié, Thème : Accident de travail, maladie professionnelle, Thème : Droit des victimes
          

    
      Une injustice existait depuis longtemps pour les victimes d’accident du travail qui voyaient diminuer leur indemnisation du déficit fonctionnel permanent en cas de rente AT.


En effet, la Cour de cassation avait décidé que la rente versée aux victimes d’un accident du travail devait être déduite des postes professionnels (pertes de gains professionnels futurs et incidence professionnelle), ce qui se comprenait, mais aussi du déficit fonctionnel permanent. Ce qui était très largement décrié par les avocats de victime.
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    L’arrêt V13 (attentats du 13 novembre 2015) 

    Publié le 25 octobre 2022
            - Thème(s) : Thème : Droit des victimes, Thème : Victime d’attentat
          

    
      L’arrêt V13 (attentats du 13 novembre 2015) sur intérêts civils a été rendu ce matin par la Cour d’assises spécialement composée. 
Il s’agit de la partie d’un arrêt qui décide qui peut être considéré comme partie civile, c'est-à-dire comme victime au sens du droit pénal à la suite des condamnations pour tentative d’assassinat terroriste, complicité, association de malfaiteurs, terroriste ou non. 
Cette décision est importante en ce qu’elle tranche des questions qui étaient toujours pendantes près de 8 années après les faits et surtout parce qu’elle pose un cadre qui, au-delà des seuls attentats du 13 novembre, permettra de résoudre des questions consécutives à d’autres attentats. 
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